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LES AUTRES THÈMES

Jusqu’il y a peu, il était interdit de faire bénéficier les ménages 
précaires d’un tarif de l’eau plus faible que le tarif normal, ni de leur 
verser une aide pour compenser le montant élevé de l’abonnement 
au service public de l’eau. Le principe en vigueur était alors que le 
prix de l’eau à usage domestique devait être le même pour tous les 
usagers domestiques dans la même collectivité mais qu’il pouvait 
varier d’une collectivité à l’autre. La loi Engagement et Proximité 
récemment publiée1 donne aux collectivités le droit de mettre en 
place un tarif « social » de l’eau si elles le souhaitent. Autrement 
dit, l’ancienne interdiction a été abolie en cas de précarité tout 
en acceptant que certaines collectivités ne pratiquent pas une 
approche sociale dans le secteur de l’eau.

1 Article 15 de la Loi N° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique. La mise en œuvre de cet article ne dépend pas de la publication d’un décret. 
2 Code de l‘environnement, L 210-1. Le droit à une aide de la collectivité pour disposer de la fourniture d’eau figure 
dans la loi depuis 2000 (CASF, art. L115-3).
3 Selon le Ministère de l’environnement, le volume d’eau « essentielle » pour un ménage de 4 personnes en France est 51 
L/j/p (comm. presse, 6 mars 2014). En Wallonie, la quantité d’eau essentielle est de 76 L/j/p. (Circul. min. 23/2/2017). 
4 Pour deux personnes, 150 L/j (55 m3/an). Pour trois personnes, 180 L/j (66 m3/an).

C omme le prix de l’eau et de 
l’assainissement varie de un 
à cinq selon les collectivités 

(de 2 à 10 €/m3), les dépenses d’eau et 
d’assainissement risquent d’être jugées 
inabordables dans certaines collectivi-
tés alors qu’elles sont abordables dans 
la majorité d’entre elles. Or, selon la loi 
LEMA, « chaque personne physique, pour 
son alimentation et son hygiène, a le droit 
d’accéder à l’eau potable dans des condi-
tions économiquement acceptables par 
tous »2. Ce droit individuel peut être satis-
fait par la création d’un tarif « social » qui 
dépend du revenu du ménage concerné et 
de sa taille ou par l’attribution de chèques 
eau à titre préventif.
Le présent rapport montre qu’il est pos-
sible de concevoir un système de nature 
à rendre l’eau et l’assainissement « abor-
dables » dans le cas d’une consommation 
d’eau d’un niveau minimal préservant 
l’alimentation et l’hygiène sans que 
cela conduise à des dépenses inaccep-
tables. Après avoir défini la quantité 
d’eau nécessaire pour une vie digne, 
nous calculons le coût des mesures 
qui seraient nécessaires pour amélio-
rer l’accès à l’eau potable des ménages 

démunis. Les collectivités qui souhai-
teront agir pour lutter contre précarité 
dans le secteur de l’eau ne devront y 
consacrer que quelque pour cent de l’en-
semble des factures d’eau pour rendre 
l’eau et l’assainissement abordables pour 
les plus précaires.

LES BESOINS MINIMAUX
EN EAU POTABLE
La quantité d’eau considérée comme 
nécessaire pour satisfaire les besoins 
élémentaires d’un ménage en France 
n’est pas inscrite dans la loi mais pourrait 
être de l’ordre de 52 L/jour par personne 
pour un ménage de 4 personnes3 et de 
100 L/jour pour une personne seule 
(36 m3/an)4. On notera que la quan-
tité consommée par personne diminue 
lorsque la taille du ménage augmente. 
Pour un ménage de deux personnes, la 
consommation moyenne est de 75 L/j 
par personne.
Ces consommations minimales 
concernent l’eau pour l’alimentation 
et l’eau pour l’hygiène ; elles sont très 
inférieures à la quantité moyenne d’eau 
potable consommée à des fins domes-
tiques en France pour le motif que 

Un tarif social pour l’accès
de tous à l’eau potable
Par Henri Smets. Académie de l'Eau

 Abstract

A SOCIAL WELFARE RATE FOR 
ACCESS TO DRINKING WATER 
FOR EVERYONE

Until recently, it was 
forbidden to charge vulnerable 
households a lower rate than 
the normal one for water, nor 
was it possible to help such 
households with the higher 
sum relating to signing up 
to a public water service. 
The principle being used at 
the time was that the cost of 
domestic use water had to be 
the same for all domestic users 
in the same local authority, 
but that it could vary from 
one authority to the next. The 
recently published French 
Engagement and Proximity 
Act1  gives local authorities the 
right to introduce a “social” 
rate for water if they wanted 
to. So in other words, the 
former restriction was lifted 
in incidents of vulnerability 
whilst also accepting that 
some local authorities do not 
take a social welfare approach 
to the water sector.

1 Article 15 of the Act N° 2019-1461 of 27 December 2019 
relating to engagement with local life and proximity to 
public action. The implementation of this article is not 
reliant on the publication of a Governmental decree.
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certains usages ne sont pas « néces-
saires » 5.

OBJECTIF SOCIAL
L’objectif souvent retenu en matière de 
tarif de l’eau est qu’un usager ne devrait 
pas devoir consacrer plus que 3 % de 
son revenu pour les dépenses d’eau et 
d’assainissement jugées nécessaires 
pour une vie dans la dignité. Ce pla-
fond de dépenses de 3 % fait consensus 
en France et dans les pays développés 
proches mais ne constitue pas un impé-
ratif légal. Il ne figure pas encore dans un 
texte normatif en France6. A Grenoble, 
le plafond a été fixé à 2.5 %.
Si la dépense minimale d’eau dépasse 
substantiellement 3 %, il y a lieu d’envi-
sager la mise en place d’un tarif « social » 
ou d’un système de chèques eau. Ces sys-
tèmes d’aide préventive ne concernent 
qu’une minorité de ménages car les 
dépenses d’eau et d’assainissement sont 
généralement abordables en France7.
Dans le cas des ménages les plus 
pauvres, la dépense minimale d’eau et 
d’assainissement sur la base du tarif 
ordinaire dépasse le plafond de 3 % du 
revenu si les dépenses d’eau et d’assai-
nissement sont élevées et si les reve-
nus sont faibles. Le « dépassement » du 
plafond peut être réduit ou éliminé par 
l’attribution à ces ménages d’une aide 
à titre préventif et forfaitaire afin d’at-
ténuer l’effet de la dépense d’eau sur 
l’équilibre financier du ménage béné-
ficiaire (figure 1).
Ces mesures de nature préventive vien-
dront en plus des mesures curatives 
qui sont mises en œuvre au cas par cas 
lorsque l’usager n’est pas en mesure 
d’honorer ses dettes d’eau. Elles sont 
généralement limitées aux ménages 
qui bénéficient de la distribution d’eau 
(abonnements individuels et abonne-
ments collectifs à usage domestique). 
Les autres ménages relèvent d’une 
approche différente (accès à l’eau de 
source, à l’eau de puits, aux bornes fon-
taines, etc.)
Il appartient à la collectivité de se 
prononcer sur la création éventuelle 
pour l’eau et l’assainissement d’un 
tarif « social » inférieur au tarif ordi-
naire ou sur l’attribution d’aides ou de 
5 La consommation moyenne d’eau potable par habitant est de 143 L/j (52 m3/an). Ce chiffre comporte un certain volume d’eau à usage non domestique ainsi que l’eau 
consommée hors domicile. La consommation moyenne d’eau potable en France est d’environ 90 L/j/p pour l’eau consommée au domicile par les ménages. En Artois-Picardie, la 
consommation moyenne des ménages est de 58 L/j/p.
6 L’eau et l’assainissement d’un ménage moyen représentent une dépense d’environ 1% du revenu moyen. Dans le cas des plus précaires, cette dépense peut dépasser 3% du 
revenu individuel. 
7 Le prix moyen de l’eau et de l’assainissement pour 120 m3/an varie entre 3.16 €/m3 dans Les Hautes-Alpes et 5.53 €/m3 en Lot-et-Garonne. La facture moyenne par ménage 
varie entre 419 €/an dans le Grand Est et 554 €/an en Corse. En Seine-et-Marne, le prix de l’eau dépasse 6.5 €/m3 dans près de 5% des collectivités. 
8 L’exclusion des résidences secondaires découle du fait que la loi est destinée à lutter contre la précarité. Encore faut-il que soit clairement défini quelles sont les résidences secondaires. 

chèques eau aux ménages exposés à des 
dépenses d’eau et d’assainissement éle-
vées au regard de leur revenu.

FORMULE POUR LE CALCUL
DU DÉPASSEMENT
Si la consommation minimale d’eau par 
an d’un ménage est Q m3 par an, si le 
prix normal pour cette consommation 
comporte un abonnement F (€/an) et un 
prix unitaire p (€/m3), la dépense mini-
male d’eau est donnée par F+pQ (€/an) 
dans un système de tarification binôme.
Si un ménage de taille T a un revenu de 
R Euros par an, on calcule le dépasse-
ment D = F+pQ - 0.03R défini comme 
étant la quantité d’aide nécessaire pour 
éviter que ce ménage ne consacre plus 
de 3 % de son revenu à l’eau.
Le dépassement D décroît linéaire-
ment avec le revenu R. Il vaut F+pQ si 
R = 0 et est nul si R = (F+ pQ)/0.03 ou R 
= 33.3 (F+pQ). Le dépassement est néga-
tif quand le plafond de 3 % du revenu 
n’est pas atteint.

MÉNAGES BÉNÉFICIAIRES
Les ménages bénéficiaires du tarif social 
sont des ménages résidents à titre 
principal8 dans la collectivité dont le 
revenu est relativement faible et dont 
les dépenses minimales d’eau sont rela-
tivement élevées du fait des prix pra-
tiqués pour l’eau et l’assainissement 
dans cette collectivité. La proportion 
de bénéficiaires d’un tarif social ou d’un 
chèque eau varie d’une collectivité à 
l’autre. Dans les collectivités pauvres, 
elle peut atteindre 15 % des ménages.
Le seuil de dépenses à ne pas dépas-
ser pour bénéficier d’un tarif social de 
l’eau peut être fixé à 3 % du revenu. Les 
ménages recevant le RSA Socle (revenu 
inférieur à 560 €/mois par uc), ceux 
recevant la CMUC (745 €/mois par uc) 
ou ceux aidés pour l’énergie (revenu 
inférieur à un revenu fiscal de référence 
(RFR) de 892 €/mois par uc) peuvent 
constituer des catégories envisageables 
sous réserve que les dépenses minimales 
d’eau dans leur collectivité soient éle-
vées. Ces ménages se trouvent princi-
palement dans les villages du Nord ou 
de l’Ouest de la France où le prix de l’eau 
dépasse parfois 6 €/m3.

Certaines collectivités ont fixé des cri-
tères précis pour attribuer quasi auto-
matiquement une aide, par exemple, 
recevoir le RSA Socle. Il en résulte que 
des personnes exposées à des dépenses 
d’eau inabordables pourraient ne 
pas bénéficier d’une aide préventive. 
D’autres collectivités ont décidé de ne 
verser une aide que sur demande ou 
au cas par cas ou n’attribuent une aide 
qu’aux personnes dans le besoin qui sont 
résidents permanents dans la collecti-
vité depuis plusieurs mois.
Dans les cas où la distribution d’eau fait 
l’objet d’un contrat collectif signé par un 
bailleur ou un syndic d’un immeuble, le 
distributeur ne connaît pas les usagers 
individuels et peut difficilement entrer 

Figure 1 : Détermination du 
caractère abordable de l’eau potable. 
Compte tenu de la taille du ménage, 
de la quantité d’eau minimale 
nécessaire et du prix de l’eau et 
de l’assainissement, on calcule 
la dépense d’eau du ménage. Si 
elle dépasse 3% du revenu,  le 
dépassement est positif. Lorsqu’une 
aide pour l’eau est donnée, il reste 
parfois un écart à combler entre le 
dépassement et l’aide. Dans ce cas, 
l’accès à l’eau est inabordable. Si 
l’aide fournie est plus élevée, l’accès 
à l’eau sera abordable si la dépense 
nette d’eau est, compte tenu de 
l’aide reçue, inférieure à 3% du 
revenu 
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en relation avec eux. La loi nouvelle 
prescrit que les modalités de percep-
tion de l’aide en cas de contrat collec-
tif devraient être définies dans le cadre 
d’une convention avec le distributeur 
ou la collectivité. Comme le nombre de 
bailleurs et de syndics ayant souscrit un 
contrat collectif de distribution d’eau est 
très élevé, il serait utile de pouvoir se réfé-
rer à un ou plusieurs conventions type.
Pour concevoir un bon tarif social, il faut 
minimiser le nombre de personnes pour 
qui l’eau reste inabordable malgré le tarif 
social ou plus généralement minimiser 
la somme des dépassements. Le sau-
poudrage de petites aides au profit d’un 
nombre élevé de personnes démunies 
n’est pas à recommander car il tend à 
donner une aide médiocre sans effet 
sur les ménages les plus démunis qui 
ont les besoins les plus grands. Aussi 
pourrait-on convenir de ne pas donner 
d’aide pour l’eau aux personnes ayant un 
revenu supérieur à 7.700 €/an par uc 
(642 €/mois). Dans ce cas, compte tenu 
des prix de l’eau pratiqués, le nombre 
de ménages bénéficiaires pourrait être 
évalué à plus d’un million.
Lorsque l’on se base sur une catégorie 
préexistante de bénéficiaires d’une aide 
sociale pour définir les bénéficiaires du 
chèque eau, il arrive fréquemment que 
l’on ne prenne pas en compte certains 
ménages précaires dont le revenu est 

pourtant inférieur au plafond choisi. 
Aussi faut-il prévoir une modalité pour 
apporter un peu de souplesse au sys-
tème de désignation des bénéficiaires.

NB : En vertu de la loi Engagement 
et Proximité, les tarifs sociaux sont 
réservés aux ménages démunis. Ils 
ne peuvent pas être donnés à d’autres 
catégories d’usagers domestiques (par 
exemple, réductions tarifaires pour 
les familles nombreuses, les personnes 
âgées, les handicapés, les chômeurs, 
les étudiants, les pensionnats, etc.). De 
même, la loi n’autorise pas de fixer un 
tarif de l’eau qui soit plus élevé pour 
les résidents secondaires que pour les 
résidents principaux car ce serait créer 
une autre discrimination tarifaire entre 
usagers domestiques. En revanche, les 
usagers non domestiques peuvent être 
soumis à des tarifs différents de ceux 
applicables aux usagers domestiques.

QUELQUES EXEMPLES
DE TARIFS SOCIAUX
Les systèmes de tarif social de l’eau ou 
de chèques eau peuvent désormais tenir 
compte du revenu du ménage démuni 
et de sa taille. Le système le plus simple 
consiste à donner une aide aux usagers 
titulaires d’une allocation sociale par-
ticulière, par exemple le RSA Socle. 
Cette aide pourra varier avec la taille 
du ménage et prendre la forme d’une 
quantité d’eau gratuite, d’un crédit ou 
d’une somme d’argent.
Dans un système idéal, le tarif social 
peut viser à rendre nul le dépassement 
défini ci-dessus quel que soit le revenu. 
Lorsque le dépassement est nul ou infé-
rieur à zéro, aucune aide n’est nécessaire 

et le tarif ordinaire s’applique. Souvent, 
on se contentera de réduire le dépas-
sement sans nécessairement l’annu-
ler. Comme il apparaît à la figure 2, le 
dépassement est une fonction décrois-
sante du revenu de l’usager (voir ci-des-
sus dans la  section voir ci-dessus dans 
la  section  “Formule pour le calcul du 
dépassement”). Cette fonction peut être 
approchée par une fonction marches 
d’escalier à une ou plusieurs marches 
correspondant à des tranches de revenu 
(Figure 2a, 2b, 2c).
A titre d’exemple, dans un système à 
deux marches (Figure 2b), une aide d’un 
certain montant sera donnée aux usa-
gers de la première tranche de revenu 
(de 0 à 599 €/mois par uc) et une aide 
plus faible sera donnée pour les usagers 
de la seconde tranche de revenu (de 600 
à 699 €/ mois par uc) tandis qu’aucune 
aide ne sera donnée si le revenu atteint 
ou dépasse 700 €/mois par uc. Le mon-
tant de l’aide pourra être fixé compte 
tenu du prix de l’eau et de l’assainisse-
ment. Si la dépense minimale d’eau est 
de 250 €/an pour une personne seule, 
le montant de l’aide pourra être de 50 €/
an pour la première tranche et de 25 €/
an pour la deuxième tranche. Ce sys-
tème d’aide répond aux besoins d’une 
personne bénéficiant du RSA Socle mais 
ignore généralement les besoins des plus 
pauvres (par exemple, les personnes dont 
le revenu est inférieur à 350 €/mois).

FORME DES AIDES SOCIALES 
POUR LES PLUS DÉMUNIS
Les aides pour les ménages les plus 
démunis pourront être modulées selon 
le nombre de personnes dans le ménage 

Figure 2c : Système à trois tranches.Figure 2b : Système à deux tranches.Figure 2a : Système à une 
tranche d'aide.
La fonction dépassement est 
comparée à la fonction aide (aide 
constante pour une première 
tranche de revenu, aucune aide au 
delà). Lorsque l'aide est inférieure 
au dépassement, le plafond de 3 % 
est dépassé.
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et prendre l’une des formes suivantes :
• A) Si la consommation individuelle 

est mesurée (contrat individuel) :
a) réduction de la part fixe du tarif 
ou de l’abonnement ;
b) réduction du tarif unitaire (€/m3) ;
c) création d’une première tranche 
de consommation gratuite (par 

exemple, déduction d’un quota de 
consommation avant le calcul de la 
facture d’eau et d’assainissement) ;
d) adoption d’un tarif progressif 
ou incitatif ;

• B) Dans tous les cas : fourniture 
d’une aide modulée en fonction du 
revenu et de la taille du ménage pour 

faciliter le paiement de la facture 
d’eau (par exemple, chèque eau).

Dans l’un et l’autre cas, la modulation 
n’est permise que pour les ménages 
démunis. D’autre part, l’existence d’un 
contrat individuel de fourniture d’eau 
n’est pas nécessairement requise. Ainsi, 
un usager démuni pourra consommer 

QUELQUES EXEMPLES DE TARIFS SOCIAUX
Les exemples suivants ont pour but de montrer ce qu’implique un 
tarif social de l’eau dans des cas concrets en France :

Cas d’une collectivité où l’eau est chère
Si l’abonnement au service de l’eau et de l’assainissement est 
de 100 €/an et si le prix unitaire du service de 6 €/m3, on pourra 
conclure que l’eau est chère. La dépense minimale d’eau pour une 
consommation de 36 m3 par an par une personne seule atteint 
316 €/an. Si cette personne a un revenu égal au RSA Socle (560 €/
mois), le plafond de la dépense d’eau (3 % du revenu) est de 202 €/
an. Dans cet exemple, le dépassement est de 316-202 = 114 €/
an. Pour ne pas imposer à l’usager une dépense d’eau supérieure 
à 3 % de son revenu, il faudrait lui donner une aide de 114 €/an 
au minimum.
Si le tarif social (réduit) consiste en un abonnement de 20 €/an 
et un tarif unitaire de 5 €/m3, la personne seule bénéficiera d’une 
réduction de la dépense d’eau de 80 +36 = 116 €/an. Une autre 
solution consiste à verser un chèque eau, par exemple, un chèque 
de 115 €/an pour réduire l’incidence de la dépense d’eau. Dans 
l’un et l’autre cas, la dépense d’eau est devenue « abordable ».
Si le revenu de l’usager est plus élevé que 560 €/mois, le besoin 
d’une aide est plus faible. Au-delà de 878 €/mois, le dépassement 
est négatif, l’eau est abordable et aucune aide n’est nécessaire. ̀
Le tableau ci-dessous montre pour différentes tailles de ménage 
l’aide pour l’eau qui serait nécessaire pour ne pas dépasser le 
plafond de 3 % du revenu dans le cas d’un tarif social particulier. 
Dans chaque cas, l’aide est un peu supérieure au dépassement.
Si une personne a un revenu égal au plafond de la CMUC (745 €/
mois), son revenu justifie une aide pour l’eau car le dépassement 
est de 48 €/an.

Si une personne est bénéficiaire du minimum vieillesse (ASPA) ou 
est handicapée (AAH) et a un revenu de 900 €/mois, la dépense 
minimale d’eau (100 L/j, 316 €/an) est inférieure à 3 % du revenu 
annuel (324 €/an) et aucune aide n’est nécessaire. Si le revenu 
de la personne est juste inférieur au plafond pour l’ACS (991 €/

mois), elle n’aura pas droit à une aide.
Si la personne considérée est un chômeur en fin de droits, son 
revenu mensuel au titre de l’ASS est de 502 €/mois. Dans ce cas, 
la dépense d’eau (316 €/an) est supérieure à 3 % du revenu (181 €/
an). Elle devrait donc recevoir une aide de 136 €/an.
Si la personne est un demandeur d’asile qui reçoit 343 €/mois au 
titre de l’ATA, la dépense d’eau pour 100 L/j serait de 316 €/an 
alors qu’il ne dispose que de 123 €/an à consacrer à l’eau (3 % 
du revenu). Si la personne reçoit une aide pour l’eau de 115 €/
an comme les titulaires du RSA Socle, cette aide sera très infé-
rieure à celle qui serait nécessaire dans son cas pour satisfaire 
à l’objectif des 3 % du revenu (193 €/an).
En résumé, dans la collectivité étudiée où l’eau est chère, les 
ménages d’une personne recevant l’ATA, l’ASS, le RSA Socle et 
la CMUC devraient être aidés pour l’eau tandis que les personnes 
recevant l’ASPA, l’AAH ou l’ACS ont des revenus tels que le pla-
fond de 3 % du revenu n’est pas dépassé.

b. Maubeuge
A Maubeuge, l’eau coûte 4,31 €/m3 et l’abonnement 83 €/an. Un 
usager paye 238 €/an pour 36 m3 d’eau par an. Le plafond de 3 % 
du revenu (202 €/an pour un titulaire du RSA Socle) est dépassé 
de 36 €. Une aide sera donc nécessaire pour les titulaires du RSA 
Socle (560 €/mois). Cette aide pourrait être de 37 €/an pour la 
tranche de revenu de 0 à 599 € et zéro au-delà dans un système 
d’aide à une tranche.

c. Paris
A Paris, l’eau coûte 3,43 €/m3 plus un abonnement de 22,4 €/an 
pour un branchement individuel. Un usager payera 146 €/an pour 

36 m3 et dépensera 3 % ou plus de son 
revenu si celui-ci est inférieur à 405 €/
mois. Dans ce cas, aucun tarif social ne 
semble nécessaire sauf pour le cas des 
ménages les plus précaires (personnes 
bénéficiant de l’ATA -343 €/mois).

d. Villes avec un prix de l’eau proche de 
la moyenne
Si le prix unitaire de l’eau est de 4,5 €/
m3 et l’abonnement de 58 €/an, la facture 
minimale d’eau pour une personne seule 

est de 220 €/an (36 m3/an). Dans ce cas, une personne seule dont 
le revenu est égal au RSA socle (560 €/mois) dépense plus que 3 % 
de ce revenu pour l’eau et l’assainissement (201 €/an). Toutefois, 
l’écart est faible (19 €/an) et pourrait ne pas justifier une aide.

CALCUL DE L’AIDE POUR UN MÉNAGE BÉNÉFICIAIRE DU RSA SOCLE
(Tarif réduit : abonnement 20 € au lieu de 100 €, 5 €/m3 au lieu de 
6 €/m3. Dans les trois cas, le revenu par uc est le même)

Taille 
uc

Consomm. 
m3/an

Dépense min. 
E/an

Revenu 
E/mois

 Plafond 3 % 
E/an

Dépass.
E/an

Aide
E/an

1 (1p.)  36 316 560 202  114 116

1.5 (2p.) 55 430  840 302 128 135

2.1 (4p.)  77  562 1 175 423 139 157
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exclusivement l’eau de son puits et 
néanmoins recevoir un chèque eau.

OBTENTION DES
DONNÉES SOCIALES
Le choix du système d’aides et de ses 
modalités par la collectivité territoriale 
dépend de la disponibilité des données 
sociales nécessaires pour identifier les 
bénéficiaires des aides et leur montant 
(revenu, taille du ménage) et du rôle joué 
à cet égard par les CCAS, les CPAM et les 
CAF qui possèdent les données sociales 
nécessaires9. Dans certains cas, seule 
l’appartenance à une catégorie de béné-
ficiaires sociaux sera connue mais pas le 
montant du revenu individuel. Ainsi, un 
chèque eau pourra être donné à tous les 
ménages dont le revenu est inférieur à un 
certain seuil. En revanche, son montant 
ne pourra pas être modulé avec le revenu 
puisque le revenu n’est pas connu10.
Une autre solution serait de se baser sur 
les tranches de revenu fiscal de réfé-
rence (RFR) et les tailles de ménage utili-
sées pour distribuer les chèques énergie 
en vue de définir des catégories de béné-
ficiaires d’un chèque eau11. L’avantage 
de cette approche est de mutualiser 
les travaux liés à la détermination des 
catégories de bénéficiaires. L’Agence de 
service et de paiements (ASP) devrait 
être à même d’apporter un appui pré-
cieux aux collectivités souhaitant mettre 
en œuvre un système de chèques eau.

FINANCEMENT DES
AIDES PRÉVENTIVES
Les aides fournies aux ménages béné-
ficiaires impliquent une dépense pour 
la collectivité affectée puisque aucune 
aide externe n’est prévue au titre de 
la solidarité entre collectivités. En cas 
de péréquation interne, les services 
d’eau et d’assainissement subissent 
une perte de revenus. Toutefois, ils 
peuvent recevoir en compensation une 
subvention de leur collectivité dans la 
limite de 2 % des redevances perçues 
pour l’eau et l’assainissement.
Si 10 % des ménages d’une collecti-
vité reçoivent une aide pour l’eau et 
si cette aide représente en moyenne 
un quart de la facture moyenne d’eau, 
la dépense sociale pour l’eau est de 

9 La loi Engagement et Proximité prévoit l’obligation de fournir les données sociales nécessaires pour « identifier les foyers bénéficiaires des mesures sociales ». Cette obligation 
ne vise pas les revenus fiscaux.
10 En France métropolitaine, en 2017, le nombre de foyers allocataires du RSA Socle est de 1.6 million. Seule une partie de ces foyers sont dans des collectivités d’eau chère. En tout, 
le nombre de bénéficiaires d’une aide pour l’eau sera probablement inférieur à 500 000 ménages car les zones d’eau chère sont peu peuplées et que les collectivités tarderont à 
prendre les mesures sociales nécessaires. 
11 Cette application est décrite en détail dans les rapports de l’auteur : « Des chèques eau pour les plus démunis » et « Le coût des chèques eau » publiés par l’Académie de l’eau en 
février 2019.

2.5 % de l’ensemble des factures d’eau. 
Selon toute vraisemblance, la dépense 
moyenne des collectivités volontaires 
pour distribuer des aides pour l’eau sera 
généralement plus faible. Les données 
disponibles pour la Belgique montrent 
que la proportion de ménages aidés pour 
l’eau est inférieure à 10 %. En France, les 
bénéficiaires de la CMUC constituent 
un groupe qui représente 14.5 % de la 
population de la Seine-Saint-Denis (à 
comparer à 4.4 % dans les Yvelines).
Le montant total des aides préventives 
qui seraient distribuées si toutes les col-
lectivités étaient volontaires pour mettre 
en œuvre les mesures sociales néces-
saires pourrait atteindre 65 M€/an (1 €/
habitant) si le plafond de revenu pour 
recevoir une aide était proche de 900 €/
mois (300.000 bénéficiaires d‘une aide de 
120 €, 300.000 bénéficiaires d’une aide 
de 50 € et 400.000 bénéficiaires d’une 
aide de 35 €). Le calcul des dépenses 
d’aide dépendra de l’ampleur de l’aide 
pour l’eau comme du nombre de béné-
ficiaires. Consacrer plus de 1 € par habi-
tant à cette action de solidarité n’a pas 
paru excessif en Belgique (1,6 €/hab. à 
Bruxelles et 2,2 €/hab. en Wallonie).

LE BON USAGE DES AIDES 
POUR L’EAU
Dans les cas où l’on met en place un tarif 
réduit pour les ménages démunis, on ne 
se préoccupe pas de savoir comment 
l’aide implicite pour l’eau est dépen-
sée par le bénéficiaire. Au contraire, si 
l’aide émane de la collectivité (chèque 
eau ou virement bancaire), il est parfois 
demandé que le chèque eau ne puisse 
être utilisé que pour payer des factures 
d’eau et d’assainissement.
Si cette exigence est simple à mettre en 
œuvre lorsque le bénéficiaire possède à 
titre d’abonné un compte chez le distri-
buteur, elle pose des problèmes si l’eau 
est payée par un syndic ou un bailleur 
(contrat collectif) car ni le distributeur 
et ni le syndic ne connaissent les usa-
gers démunis bénéficiaires d’une aide 
pour l’eau. De plus, le locataire ou le 
copropriétaire aura probablement déjà 
payé son eau d’avance avec ses charges. 
D’autre part, on ne voit pas pourquoi 
les usages permis des aides pour l’eau 

seraient très limités alors que l’alloca-
tion de rentrée scolaire et la prime de 
Noël peuvent être utilisées librement.

DIFFICULTÉS DE MISE
EN ŒUVRE
Comme la mise en œuvre des tarifs 
sociaux et des chèques eau pourrait 
impliquer des dépenses de gestion 
significatives au regard du montant des 
aides d’eau, il conviendrait de choisir 
des modalités simples et aussi automa-
tiques que possible pour identifier les 
bénéficiaires du tarif social tout en pré-
voyant des voies parallèles pour aider 
les ménages démunis qui auraient été 
« oubliés ». De plus, il sera parfois dif-
ficile de corréler la liste des usagers de 
l’eau avec la liste des bénéficiaires d’une 
aide sociale non liée à l’eau.
D’une manière générale, les tarifs 
sociaux et les chèques eau risquent de 
ne pas être utilisés (non-recours) s’ils 
nécessitent des démarches fréquentes 
ou complexes, s’ils requièrent des auto-
risations et contrôles multiples ou s’ils 
apportent une aide peu significative 
(inférieure à 20 €/an).

INFORMATION DES USAGERS
Lorsque les collectivités auront défini les 
caractéristiques de leur système d’aide 
pour l’eau, elles devront veiller à procé-
der à une bonne information des usagers 
de sorte que ceux-ci bénéficient effecti-
vement de ce système. La clé du succès 
dépendra de la qualité de l’information 
et de la simplicité des procédures. Une 
distribution quasi automatique des 
aides aux bénéficiaires serait à privilé-
gier pour éviter les non-recours sur-
tout si les aides sont de faible ampleur. 
Un alignement des procédures pour les 
aides pour l’eau sur les procédures uti-
lisées pour distribuer les chèques éner-
gie serait à considérer afin de faciliter la 
mise en place des tarifs sociaux.

CONCLUSIONS
La loi Engagement et Proximité a fait 
sauter le verrou qui bloquait la mise en 
place d’un tarif social pour l’eau et l’as-
sainissement par les collectivités ter-
ritoriales. Chaque collectivité pourra 
désormais choisir si elle fait appel 
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ou non à un tarif social au profit des 
ménages pour qui l’eau serait inabor-
dable dans des conditions tarifaires nor-
males. Le coût de cette mesure sociale 
est faible et pourra généralement être 
absorbé au sein des tarifs normaux.
Les collectivités qui pratiquent des coûts 
élevés pour leurs services d’eau et d’as-
sainissement sont celles où le besoin 
d’un tarif social est le plus grand. Si ces 
collectivités ne prennent pas d’initia-
tives dans le domaine de l’abordabilité, 
elles risquent d’être mises en cause pour 
inapplication de la loi française qui a ins-
tauré le droit à l’eau à un prix abordable 
dès 2006 (LEMA). Aussi serait-il souhai-
table qu’elles envisagent de mettre en 

place un système de tarifs sociaux de 
l’eau et de l’assainissement ou un sys-
tème de chèques eau qui soient adaptés 
aux exigences locales. Cette action irait 
dans sens de l’évolution du droit français 
vers une plus grande mise en œuvre du 
droit à l’eau pour tous et n’impliquerait 
pas une dépense très significative.
Au niveau européen, il a été acquis dans 
le cadre du « Socle européen des droits 
sociaux » (2017) que « Toute personne a 
le droit d’accéder à des services essen-
tiels de qualité, y compris l’eau, les ser-
vices d’assainissement,.. ». De plus, le 
Conseil européen a précisé que « Des 
mesures visant à faciliter l’accès à ces 
services doivent être prévues pour les 

personnes qui sont dans le besoin. »
Comme le droit à l’eau reconnu au 
plan international en 2010 est désor-
mais devenu un droit de l’homme tant 
au niveau français qu’européen, les col-
lectivités territoriales devraient prendre 
des dispositions pour mettre en œuvre 
ce droit en faveur de tous ceux qui sont 
dans le besoin. La loi Engagement et 
Proximité a le mérite d’avoir ouvert la 
voie à une plus grande solidarité dans 
ce domaine et d’avoir rappelé que les 
questions d’eau sont de la compétence 
des collectivités territoriales. 
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